
N° INTITULE DE L'OPERATION MAITRE D'OUVRAGE COUT ESTIMATIF (€)
COFINANCEMENT 

REGIONAL ESTIME (€)
OBSERVATIONS

THEMATIQUES, POLITIQUES 

REGIONALES

1

Réaliser une étude stratégique économique sur la 

filière (positionnement, définition des outils 

adaptés pour développer les projets)

Vals de Saintonge 

Communauté
19 200 € 9 600 €

AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE / AGRICULTURE

2

Développer le pôle Val Bio Ouest - mission Interbio 

: 

développement, animation, prospection, 

structuration filière, consulting, accompagnement 

des porteurs de projets

Interbio Nouvelle-

Aquitaine
à préciser 22 000 € Avis favorable pour 2018 AGRICULTURE

3

Etude de faisabilité technique et financière d'un 

bâtiment relais  pour accueillir une activité 

d’insertion de transformation et de 

commercialisation de produits agricoles bio

SIE Vals de saintonge 12 768 € Maxi : 6 384 €
Taux maxi de 50% sous réserve de 

l'instruction du dossier

ECONOMIE SOCIALE ET 

SOLIDAIRE

AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE / AGRICULTURE 

/ IAA

4 Créer un centre thermal à Saint-Jean d’Angély entreprise privée 14 000 000 € Maxi : 700 000 € sous réserve de l'instruction du dossier ECONOMIE

5
Création et extension de maisons de santé sur le 

territoire

Commune de 

Brizambourg, Commune 

de Matha, …

NC
Maxi : 200 000 €/ 

projet

AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE / SANTE

ENERGIE CLIMAT

6
Etude pour l'aménagement touristique des 

carrières souterraines de St-Savinien

Commune de Saint-

Savinien
99 600 €

Taux maxi : 

50% du coût de l'étude

Cofinancement régional pour les 

dépenses liées à la phase 2 (mise en 

tourisme)

TOURISME

7

Réaliser un Schéma stratégique d’accueil des 

activités économiques.* NB. L’étude stratégique 

sur la filière agro-bio constituera un volet de cette 

étude

Vals de Saintonge 

Communauté
à préciser Maxi : 30 000 €

AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE / ATTRACTIVITE

Contrat de dynamisation et de Cohésion 

des Vals de Saintonge

1.2. Structurer les filières des énergies renouvelables, de l’Économie Sociale et Solidaire, de l’Economie Créative et Collaborative

Projets en amorçage

Projets structurants

> Mettre en place une restauration collective en circuits courts

>Créer un bâtiment relais pour accueillir une activité d’insertion de transformation et de commercialisation de produits agricoles bio

Axe 1 : 

Renforcer la compétitivité du territoire : développer une économie axée sur le « bien-vivre » et favoriser l’accueil et l’accompagnement des initiatives en Vals de Saintonge

1.1 Développer une économie axe sur le « bien-vivre » (bio, santé, thermalisme, silver éco)

Accompagner et développer la filière agro-bio : la Communauté de Communes des Vals de Saintonge bénéficie de la présence d'un écosytème local orienté sur la production agricole biologique. Afin 

d'accroître la synergie entre les acteurs et favoriser le développement de cette économie créatrice d'une réelle valeur ajoutée sur le territoire, Vals de Saintonge Communauté souhaite mettre en place 

une stratégie économique de la filière, et définir les outils les plus adaptés au développement des projets. 

> Créer une société d'Economie Mixte dédiée aux projets énergétiques du territoire

Élaborer et mettre en œuvre un projet territorial de santé et de silver économie :  le développement d'une silver économie sur le territoire s'inscrit dans le cadre d'une démarche politique volontariste 

visant en premier lieu la création d'un centre thermal à Saint-Jean d'Angély. Ce projet phare du contrat repose sur une intiative privée qu'il conviendra d'encourager et de relier au plan thermal régional 

Nouvelle-Aquitaine.

Accroître la notoriété du territoire et mettre en scène ses patrimoines pour accueillir de nouvelles clientèles touristiques : le territoire bénéficie peu des retombées économiques générées par 

l'économie touristique très développée du littoral Charentais-Maritime. Il dispose néanmoins d'atouts importants et d'aménités qui lui sont propres, notamment en matière de tourisme vert, et vise le 

développement d'une offre de loisirs et de découverte innovante, à structurer.

1.3. Favoriser l'accueil et l'accompagnement en Vals de Saintonge : initiatives entrepreneuriales, clientèles touristiques

Projets structurants

Projets en amorçage

Projets structurants



N° INTITULE DE L'OPERATION MAITRE D'OUVRAGE COUT ESTIMATIF (€)
COFINANCEMENT 

REGIONAL ESTIME (€)
OBSERVATIONS

THEMATIQUES, POLITIQUES 

REGIONALES

TOURISME

8

Mener une Opération Collective de 

Modernisation (réhabilitation du marché couvert 

de Matha, investissements productifs, …)

Vals de Saintonge 

Communauté

Commune de Matha

à préciser

Maxi : 100 000€

pour les Halles et 

marchés couverts 

La participation régionale à l'action 

collective sera déterminée après 

adoption de la stratégie et du plan 

d'action

AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE / ACTIONS 

COLLECTIVES

9 Conduire une OPAH revitalisation
Vals de Saintonge 

Communauté
110 000 € Maxi : 90 000 € URBANISME/LOGEMENT

URBANISME / LOGEMENT

10
Création d'un garage solidaire, à Saint-Jean 

d'Angély
SOLID'AUTO à préciser Maxi : 50 000 €

Avis favorable au titre d'une aide à 

l'investissement, sous réserve du 

conventionnement de la structure par 

l'Etat (DIRECCTE)

ECONOMIE SOCIALE ET 

SOLIDAIRE

VIE ASSOCIATIVE / 

AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE

11
Créer un complexe cinématographique en centre-

ville de St-Jean d’Angély

Vals de Saintonge 

Communauté
3 531 800 € 400 000 € CULTURE

12
Soutien à l'action décentralisée de l'A4 et à la 

programmation au sein de l'Eden
Association A4 221 000 €

Maxi 2018 :

23 000 €
CULTURE

13 Festival et action culturelle jeunes et familles
Association La Motte 

des Fées
132 000 €

Maxi 2018 :

6 000 €
CULTURE

14
Revalorisation et restructuration du centre 

aquatique Atlantys à Saint-Jean d’Angély

Vals de Saintonge 

Communauté
400 000 €

Taux maxi : 30% des 

dépenses éligibles
SPORTS

Projets en amorçage

> Organiser une plateforme mobilité territoriale (service de réparation et vente de véhicules, guichet unique, …)

> Créer une Maison de Services au Public à Saint Jean d'Angély - en articulation avec les compétences régionales

Projets en amorçage

Projets structurants

Projets en amorçage

Projets structurants

> Créer les outils de la maîtrise foncière des franges urbaines pour favoriser l’implantation d’activités agricoles, d’espaces de mobilité douce, …

2.2 Développer et organiser les équipements, les services et le vivre ensemble en milieu rural

> Développer l'offre de loisirs de pleine nature sur les axes structurants par l'installation de parcours kayak et l'aménagement des bords de la Boutonne (Saint-Julien 

de l'Escap, Tonnay Boutonne, Dampierre sur Boutonne, ...)

> Restructurer la base de loisirs de Thors dans le cadre du pôle touristique Terre de vignoble

> Créer un outil de découverte du château de Neuvicq en réalité augmentée

> Strucuration de l'offre touristique (Créer un wifi territorial sur l’ensemble de la destination, dans le cadre de l'Appel à Projets NOTT)

Axe 2 : 

Bien-vivre la ruralité en Vals de Saintonge : renforcer les centralités urbaines pour un maillage et des services équilibrés et durables

*en déclinaison du schéma, les opérations correspondantes (solutions immobilières, réhabilitation de friches en ZA ou extensions, équipements structurants, ...) pourront être examinées au cas 

par cas au titre du règlement d'intervention de la politique contractuelle territoriale et conformément aux dispositions prévues au SRDEII

Favoriser l’accès des habitants aux services et aux droits : territoire très rural de la Charente-Maritime, les Vals de Saintonge concentrent de réelles difficultés en matière de mobilité et d'accès aux 

droits. Les projets de plateforme mobilité et de garage solidaire, qui relèvent d'acteurs privés des secteurs associatifs et de l'économie sociale et solidaire, sont porteuses de solutions concrètes, et 

constituent des initiatives à accompagner dans le cadre des compétences et dispositifs régionaux.

2.3 Favoriser l’épanouissement et l’ouverture des habitants par la culture et le sport

Revitaliser les bourgs-centres pôles du territoire en lien avec les services de base et l’habitat : afin de densifier l'action publique en faveur de la revitalisation des bourgs centres, la politique 

contractuelle régionale sera mobilisée au travers de l'opération collective de modernisation en cours sur le territoire. Les investissements, notamment communaux, visant à maintenir les derniers 

services de proximité en cas de carence de l'initiative privée pourront également être soutenus à ce titre.

2.1 Revitaliser les bourgs centres du territoire, en lien avec les services de base et l'habitat, et mieux maîtriser les franges urbaines

Projets structurants


